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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 18 juin 2019 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

CP/MB 
 
N° 002437 
__________________ 
 
Urbanisme - 
régularisation d’une 
servitude de passage 
sur la parcelle 
communale cadastrée 
AN 213 sise quartier 
le PAOU rue des 
oliviers à Apt au profit 
de M et Mme VIVEN 
parcelles AN 173 et 
174. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 18 juin 2019 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 12 juin 2019, s’est 
réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. 
Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère 
Municipale), Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD 
(Conseiller Municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Claude 
ALLAMANDI (Conseiller Municipal), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal), M. 
Denis DEPAULE (Conseiller Municipal), M. Christophe CARMINATI (Conseiller 
Municipal), Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), Mme Solange 
BECERRA (Conseillère Municipale) 
ONT DONNÉ PROCURATION : M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal) 
donne pouvoir à Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), Mme Amel EL 
BOUYOUSFI (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er Adjoint), M. 
Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Denis DEPAULE (Conseiller 
Municipal), M. Laurent GUICHARD (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Dominique 
SANTONI (Maire d'Apt), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. 
Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), M. Christophe CASTANO (Conseiller 
Municipal) donne pouvoir à Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), Mme 
Sophie LUC (Conseillère Municipale) donne pouvoir à Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe) 
ABSENTS EXCUSÉS:  
ABSENTS : Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI 
(Conseiller Municipal)   
La séance est ouverte, M. Yannick BONNET est nommé Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 29 
 
VOTES CONTRE : 0 
 
ABSTENTION(S) : 0  

 
Madame le Maire informe le conseil de l’existence d’une servitude de passage acquise 
sur la parcelle communale cadastrée AN 213 permettant de desservir depuis la rue des 
Oliviers la propriété VIVEN sise 120 rue des oliviers et localisée section AN n° 173 et 
174. 
 
Ce passage est existant et goudronné depuis très longtemps au Sud de la parcelle 
communale cadastrée AN 213. Il dispose d’une dimension d’environ 16 mètres de 
longueur sur 5 mètres de largeur tel que mentionné sur le plan annexé à la présente 
délibération 
Sur conseil de leur notaire, Monsieur et Madame VIVEN souhaitent formaliser cette 
servitude. 
 
Vu la demande de Monsieur et Madame VIVEN en date du 20.05.2019, 
 
Considérant que le passage existe depuis de nombreuses années sur la partie Sud de 
la parcelle AN 213 servant pour sa plus grande partie de terrain de sport du quartier, 
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Considérant que la régularisation devant notaire de ce droit de passage incontestable, 
ne porte pas atteinte à la propriété communale sur l’extrémité de ce terrain, 
 
Considérant que l’absence de servitude aurait comme conséquence un enclavement 
de la propriété VIVEN cadastrée AN 173 et 174, 
 
Il est proposé au conseil municipal d’approuver la régularisation de cette servitude de 
passage. 
 

LE CONSEIL A L’UNANIMITE 
 
Approuve la régularisation d’une servitude de passage et de tous réseaux en tréfonds, 
localisés sur le plan annexé à la présente d’une dimension d’environ 16 m x 5 m, 
 
Approuve la régularisation pour l’euro symbolique, 
 
Dit que les frais des formalités liées à la régularisation seront à la charge du 
demandeur. 
 
Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer tous documents et tout acte 
nécessaire à l'exécution de la présente.  
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
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